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Synoptiques 
 

BACKBONE INFORMATIQUE 

 

 



RESEAU ETHERNET INFORMATIQUE – RESEAU ETHERNET VIDEO 
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 ANNEXES PARTIE A 
 

ANNEXE N°1 : paramètres et valeurs limites définies par la norme 
ANSI/TIA/EIA-568-B.2-10 
 

Paramètres testés 
 

 Atténuation également nommé Insertion Loss (IL) 

 NEXT (Near End Cross Talk) ou para diaphonie 

 RL (Return Loss) : énergie réémise vers la source du signal (discontinuité 

d’impédance) 

 ACR (Attenuation to Cross talk Ratio) ou écart para diaphonique  ACR = NEXT – IL 

 ELFEXT (Equal Level Far End Cross Talk) ou écart télé diaphonique ELFEXT = 

FEXT – IL 

 PSNEXT (Power Sum NEXT) ou para diaphonie cumulée : énergie parasite induite 

sur une paire quand les 3 autres sont en émission 

 PSACR (Power Sum ACR) : PSACR = PSNEXT- IL 

 PSELFEXT (Power Sum  ELFEXT) : PSELFEXT = PSFEXT- IL 

 Propagation Delay : temps de propagation du signal d’un bout à l’autre  de la liaison 

 Delay Skew : décalage temporel de propagation du signal entre la paire la plus lente 

et la paire la plus rapide 

Valeurs limites  

 



ANNEXE N°2 : tableau de choix des applications des fibres optiques 

Pour chaque type de fibre, il existe différentes classifications qui influent sur la distance et le 

débit de transmission. Le tableau ci-dessous résume les principales possibilités 

d'applications. 

 Multimode Single mode 

Applications 
(normes) 

Longueur 
d'ondes (nm)  

OM2 OM3 OM4 OS1 OS2 

ATM 155 850 - 1310 1000 m 1000 m 1000 m 2000 m 12500 m 

ATM 622 850 - 1310 1000 m 1000 m 1000 m 2000 m 12500 m 

100 Base SX 850 300 m 300 m 300 m - - 

1000 Base SX 850 550 m 1000 m 1040 m - - 

1000 Base LX 1300 550 m 550 m 600 m 2000 m 5000 m 

10G Base SX 850 86 m 300 m 550 m - - 

10G Base LW 1300 220 m 220 m 220 m 2000 m 10000 m 

10G Base LX4 1310 300 m 300 m 300 m 2000 m 10000 m 

40G Base SR4 850 - 100 m 125 m - - 

100G Base SR4 850 - 100 m 125 m - - 

40G Base LR4 1310 - - - 2000 m 10000 m 

100G Base LR4 1310 - - - 2000 m 10000 m 
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ANNEXES PARTIE B 
 

ANNEXE N°3 : configuration courante et table de routage du routeur R-inter 
 

Extrait de la configuration courante du routeur R-inter : 
 

 
 
Table de routage du routeur R-inter : 
 
Router>en 

Router#sh ip route 

Codes :  C – connected, S – static, I – IGRP, R – RIP, M – mobile, B – BGP 

              D – EIGRP, EX – EIGRP external, O – OSPF, IA – OSPF inter area 

              N1 – OSPF NSSA external type 1, N2 – OSPF NSSA external type 2 

              E1 – OSPF external type 1, E2 – OSPF external type 2, E – EGP  

              i – IS-IS, L1 – IS-IS level-1, L2 – IS-IS level-2, ia – IS-IS inter area 

              * – candidate default, U – per-user static route, o – ODR 

              P – periodic downloaded static route 

Gateway of last resort is not set 

 

           172.16.0.0/21 is subnetted, 1 subnets 

C        172.16.3.128/25 is directly connected, GigabitEthernet0/0.10 

C        172.20.0.0/24 is directly connected, GigabitEthernet0/0.20 

C        172.30.0.0/24 is directly connected, GigabitEthernet0/0.30 

R        192.168.1.0/24 [120/1] via 192.168.10.1, 00:00:14, TenGigabitEthernet0/1 

C        192.168.10.0/30 is directly connected, TenGigabitEthernet0/1 

Router# 



 
 

ANNEXES PARTIE C 
 

ANNEXE 4 : extrait de la documentation d'un mesureur de champ SEFRAM. 
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ANNEXE 5  
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 8   
Diagramme de constellation de la modulation utilisée pour le standard DVBS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone de couverture du satellite Astra 19,2E 
 

 
 

Gain des paraboles habituellement utilisées. 
 

Diamètre D(m) 

 

0,50 0,60 0,80 1,00 1,20 

Gain GPAR(dB) 

 

34,09 35,67 38,17 40,11 41,69 
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ANNEXE 9 
  



ANNEXES PARTIE D 
 

ANNEXE 10 

 
Surface maximale de surveillance des détecteurs (Amax) 

 

 
 

 

Surface nominale de surveillance d’un détecteur 

Anom = K * Amax 

La valeur du coefficient K est de : 

 0,3 pour les locaux à sommeil,  

 0,6 pour les autres types de locaux. 

 

Dispositions particulières chap. III – art. N2 : Restaurants et débits de boissons 

L'effectif maximal du public admis, déduction faite des estrades des musiciens et des 
aménagements fixes autres que les tables et les sièges, est déterminé selon la densité 

d'occupation suivante : 

 Zones à restauration assise : 1 personne par mètre carré ;

 Zones à restauration debout : 2 personnes par mètre carré ;

 Files d'attente : 3 personnes par mètre carré.

 

Dispositions générales chap. IV : Désenfumage 

DF 1 

Le désenfumage a pour objet d'extraire, en début d'incendie, une partie des fumées et des 

gaz de combustion afin de maintenir praticables les cheminements destinés à l'évacuation 

du public. Ce désenfumage peut concourir également à : 

 limiter la propagation de l'incendie ; 

 faciliter l'intervention des secours ; 

 

Tournez la page S.V.P.



DF 3 

 § 1. Le désenfumage peut se réaliser naturellement ou mécaniquement suivant l'une des 

méthodes suivantes : 

 soit par balayage de l'espace que l'on veut maintenir praticable par apport d'air neuf 

et   évacuation des fumées ; 

 soit par différence de pressions entre le volume que l'on veut protéger et le volume 

sinistré mis en dépression relative ; 

 soit par combinaison des deux méthodes ci-dessus. 
 

DF 7 

§ 1. Les locaux de plus de 100 m2 en sous-sol, les locaux de plus de 300 m2 en rez-de-

chaussée et en étage, ainsi que les locaux de plus de 100 m2 sans ouverture sur l'extérieur 

(porte ou fenêtre) sont désenfumés. Ce désenfumage peut être réalisé soit par tirage naturel, 

soit par tirage mécanique. 

 

§ 2. Dans le cas où les dispositions particulières propres à chaque type d'établissement 

autorisent la communication entre trois niveaux au plus, le volume ainsi réalisé est 

désenfumé comme un local unique, dès lors que la superficie cumulée des planchers 

accessibles au public est supérieure à 300 m2. 

 

Dispositions générales - Instruction technique IT 246 – Désenfumage 

 

2. Terminologie 

Bouche : orifice d'un conduit d'amenée d'air ou d'évacuation des fumées normalement 

obturé par un volet. 

Ouvrant de désenfumage en façade : dispositif d'évacuation de fumée et de chaleur ou 

d'amenée d'air intégré dans un élément de construction séparant l'intérieur du bâtiment de 

l'extérieur. Cet élément de construction présente un angle inférieur à 30° par rapport à la 

verticale. 

 

3.3. Amenées d'air 

Les amenées d'air sont réalisées soit : 

 par des ouvrants en façade ; 

 par   les   portes   des   locaux   à   désenfumer   donnant   sur l'extérieur ou sur des 

volumes pouvant être largement aérés ; 

 par des escaliers non encloisonnés ; 

 par des bouches. 

Aucune   ouverture   ne   doit   avoir   une   de   ses   dimensions inférieure à 0,20 m. 

Exceptionnellement, des amenées d'air mécaniques peuvent être utilisées, mais elles ne 

peuvent être associées qu'à des évacuations   du   type   exutoires.   Les   ventilateurs   

doivent répondre aux conditions du § 4.7 et la vitesse de passage de l'air aux bouches est 

limitée à 5 m/s. 

 

4.1. Principe de fonctionnement 

4.1.1 

Le désenfumage par tirage mécanique est assuré par des extractions mécaniques de fumée 

et des amenées d'air naturelles ou mécaniques disposées de manière à assurer un balayage   

du volume concerné. Ce balayage peut être complété par une mise en surpression relative 

des espaces à mettre à l'abri des fumées. 



4.6. Bouches et volets 

4.6.1. 

La vitesse de passage de l'air aux amenées d'air doit toujours être inférieure à 5 m/s.  

Les amenées d'air naturelles doivent être dimensionnées pour la totalité du débit extrait. 

Les amenées d'air mécaniques doivent avoir un débit de l'ordre de 0,6 fois le débit extrait. 

 

4.7. Caractéristiques des ventilateurs 

4.7.1. 

Les ventilateurs de soufflage et d'extraction doivent être dimensionnés en fonction des 

caractéristiques du réseau desservi et pour un débit égal au débit nominal augmenté du 

débit de fuite tolérable (de l'ordre de 20 %).  

 

4.7.2. 

Les ventilateurs d'extraction et leur liaison avec les conduits doivent assurer leur fonction 

pendant une heure avec des fumées à 400° C, ou être classés F400 90. 

 

Dispositions générales - Construction 

 
Article CO 36 

Unité de passage, largeur de passage 

§ 1. Chaque dégagement doit avoir une largeur minimale de passage proportionnelle au 

nombre total de personnes appelées à l'emprunter. 

 
 

Article CO 38  

Calcul des dégagements et Unités de passages 

 

Les Dégagements : 

Arrondir aux 500 supérieurs et diviser par 500 + 1. 

 

Unités de Passages : 

Arrondir aux cent supérieurs et Supprimer les 2 zéros des Centaines 

 
 

 

Tournez la page S.V.P.



ANNEXE 11 
 


